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Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Foisy consent également à ce que le ministre
révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le ministre sous réserve d’un préavis de trois mois.
En ce cas, monsieur Foisy aura droit, le cas échéant, à
une allocation de départ aux conditions et suivant les
modalités déterminées à la section 5 des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 450-2007
du 20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
départ, la notion de service continu prévue à l’article 136
du Règlement sur certaines conditions de travail appli-
cables aux hors-cadres des agences et des établissements
de santé et de services sociaux édicté par le décret
numéro 1217-96 du 25 septembre 1996, s’applique.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Foisy demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Foisy se termine le 4 décembre 2011.  Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de renouveler le
mandat de monsieur Foisy à titre de membre du
conseil d’administration et président-directeur général
de l’Agence, il l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Agence,
monsieur Foisy recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires

d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par
le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

Toutefois, pour les fins du calcul de l’allocation de
transition, la notion de service continu prévue à l’arti-
cle 136 du Règlement sur certaines conditions de travail
applicables aux hors-cadres des régies régionales et des
établissements publics de santé et de services sociaux
édicté par le décret numéro 1217-96 du 25 septembre 1996,
s’applique.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_______________________    ____________________
    JEAN-FRANÇOIS FOISY   ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 159-2009, 25 février 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Bernard Lemay comme vice-président de la
Commission des lésions professionnelles

ATTENDU QUE l’article 367 de la Loi sur les accidents du
travail et les maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001)
institue la Commission des lésions professionnelles;

ATTENDU QUE l’article 407 de cette loi prévoit
notamment que le gouvernement désigne, parmi les
commissaires de la Commission des lésions profession-
nelles, au moins deux vice-présidents après consultation
du Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre;

ATTENDU QUE l’article 409 de cette loi prévoit
notamment que le mandat administratif d’un vice-président
est d’une durée fixe déterminée par l’acte de désignation
ou de renouvellement;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi prévoit que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998
modifié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre 2002
en application de l’article 402 de cette loi, la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de
travail des commissaires de cette Commission;
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ATTENDU QUE Me Bernard Lemay a été nommé de
nouveau commissaire de la Commission des lésions
professionnelles par le décret numéro 1149-2008 du
10 décembre 2008 pour un mandat prenant fin le
2 mars 2014;

ATTENDU QUE Me Bernard Lemay a été désigné vice-
président de la Commission des lésions professionnelles
par le décret numéro 163-2008 du 27 février 2008, que
son mandat prend fin le 2 mars 2009 et qu’il y a lieu de
le renouveler;

ATTENDU QUE le Conseil consultatif du travail et de la
main-d’œuvre a été consulté sur la nomination de
Me Bernard Lemay comme vice-président de la Commis-
sion des lésions professionnelles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE Me Bernard Lemay soit désigné de nouveau vice-
président de la Commission des lésions professionnelles
pour un mandat de cinq ans à compter du 3 mars 2009,
au salaire annuel de 127 516 $;

QUE Me Bernard Lemay continue de bénéficier des
conditions de travail prévues au Règlement sur la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des commissaires
de la Commission des lésions professionnelles édicté
par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998, modifié par
le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 160-2009, 25 février 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me Brigitte Pelletier comme vice-présidente de la
Commission des normes du travail

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de la
Loi sur les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1) prévoit
que le président de la Commission des normes du travail
est également directeur général de cette Commission et à ce
titre il est responsable de l’administration et de la direction
de la Commission dans le cadre de ses règlements;

ATTENDU QUE l’article 10.1 de cette loi prévoit que
dans l’exercice de ses fonctions visées au deuxième
alinéa de l’article 10, le président est assisté par deux
vice-présidents;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10.2 de
cette loi prévoit notamment que les vice-présidents sont
nommés par le gouvernement, pour un mandat n’excédant
pas cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment qu’à l’expiration de son mandat, un vice-président
demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou
nommé de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 19 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe, suivant le cas, les condi-
tions de travail, le traitement, le traitement additionnel,
les allocations et les indemnités ou avantages sociaux
auxquels ont droit les vice-présidents de la Commission;

ATTENDU QUE Me Brigitte Pelletier a été nommée
vice-présidente de la Commission des normes du travail
par le décret numéro 1216-2003 du 19 novembre 2003,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE Me Brigitte Pelletier soit nommée de nouveau
vice-présidente de la Commission des normes du travail
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, aux
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de Me Brigitte
Pelletier comme vice-présidente de la
Commission des normes du travail
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Brigitte
Pelletier qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme vice-présidente de la Commission des
normes du travail, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, elle exerce tout mandat que lui confie le
président de la Commission.

Me Pelletier exerce ses fonctions au siège de la
Commission à Québec.
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